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                         Le 03/04/2024, 

LISTE DES DELIBERATIONS 
      CONSEIL MUNICIPAL DU 02/04/2024 
 

Délibération n° D2024 04 018 examinée le 02/04/2024 – Approbation du Compte Financier Unique 
(CFU) ;  
Adoptée à l’unanimité 
 
Délibération n° D2024 04 019 examinée le 02/04/2024 – Affectation des résultats – exercice 2023 ; 
Adoptée à l’unanimité 
 
Délibération n° D2024 04 020 examinée le 02/04/2024 – Vote du budget primitif – exercice 2024 ;  
Adoptée  
 
Délibération n°D2024 04 021 examinée le 02/04/2024 – M57 – fongibilité des crédits – exercice 
2024 ;  
Adoptée à l’unanimité 
 
Délibération n° D2024 04 022 examinée le 02/04/2024 – vote des taux d’imposition – année 2024 ;  
Adoptée  
 
Délibération n°D2024 04 023 examinée le 02/04/2024 – convention LAEP – subvention 2024 ;  
Adoptée à l’unanimité 
 
Délibération n°D2024 04 024 examinée le 02/04/2024 – subventions – exercice 2024 ;  
Adoptée  
 
Délibération n°D2024 04 025 examinée le 02/04/2024 – demande de subvention au titre de la 
répartition des amendes de police 2023 ;   
Adoptée à l’unanimité 
 
Délibération n°D2024 04 026 examinée le 02/04/2024 – indemnités des élus ;  
Adoptée à l’unanimité 
 
Délibération n°D2024 04 027 examinée le 02/04/2024 – convention annuelle de partenariat – 
actions de sensibilisation au développement durable – CPIE ; 
Adoptée à l’unanimité  
 
Délibération n°D2024 04 028 examinée le 02/04/2024 – création d’une servitude de surplomb – 2 B 
rue de kério ;  
Adoptée à l’unanimité 
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Délibération n°D2024 04 029 examinée le 02/04/2024 – autorisation programme « construction de 
terrain de football synthétique et piste scolaire attenante ;  
Adoptée à l’unanimité 

 
Délibération n°D2024 04 030 examinée le 02/04/2024 – demande de subvention du fonds vert 2024 
pour la rénovation énergétique de l’école Les Roselières ; 
Adoptée à l’unanimité 
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